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Le secrétariat de mairie est ouvert 

Lundi : de 8 h à 11 h 

Mardi : de 13 h 30 à 18 h  

Mercredi : de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h  

Jeudi : de 13 h 30 à 17 h 30 

Vendredi : de 8 h à 12 h 

 
Tél : 05-61-68-00-29   

Courriel : secretariat.benagues@orange.fr  

mailto:secretariat.benagues@orange.fr


Le conseil municipal vous présente 

ses meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année 
 

 

Travaux 

 

Travaux effectués : 

 

Les fossés : 

Une partie des curages des fossés a été réalisée comme prévu fin 2021 par 

l’entreprise Delbreil. 

 

Façades : 

La réfection des façades de l’église, de la mairie et de l’école est terminée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Boulodrome : 

Une nouvelle clôture a permis la 

sécurisation du boulodrome. 

Les joueurs de pétanque s’y sont 

retrouvés tout l’été 2 fois par semaine. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Lutte contre l’incendie : 

Une citerne souple a été installée 

au lieu-dit « Platine ». Elle 

desservira le hameau de Barrau 

sur la commune de Bénagues et le 

lieu-dit de Platine sur la 

commune de Rieux de Pelleport. 

Elle a été financée à parts égales 

par les 2 communes. 

 

 

 

 

 

Travaux à venir : 

 

Une nouvelle tranche de travaux est prévue concernant la deuxième partie 

de la façade de l’école et de la mairie et l’intérieur de l’église : 

 

Mairie /École 

      

DÉPENSES RECETTES 

  HT Subventions % HT 

Montant des 

travaux 
27 969,90 € 

Conseil 

Départemental 

(FDAL) 

30,00% 8 390,97 € 

    
ÉTAT (DETR) 30,00% 8 390,97 € 

    
RÉGION (FRI) 20,00% 5 593,98 € 

    
Autofinancement 20,00% 5 593,98 € 

TOTAL 27 969,90 € TOTAL 100,00% 27 969,90 € 

     
 

 

 

 



Église 

     

DÉPENSES RECETTES 

  HT Subventions % HT 

Montant des 

travaux 
29 323,10 € 

Conseil 

Départemental 

(FDAL) 

30,00% 8 796,93 € 

    ÉTAT (DETR) 30,00% 8 796,93 € 

    RÉGION (FRI) 20,00% 5 864,62 € 

    Autofinancement 20,00% 5 864,62 € 

TOTAL 29 323,10 € TOTAL 100,00% 29 323,10 € 

     

 

Signalétique dans le village : 

Les subventions sont accordées et les panneaux vont être commandés. 

 

 

Bornes de propreté canine : 

Les poubelles associées à ces bornes peuvent être également utilisées 

comme poubelles normales destinées à toutes sortes de déchets. 

 

 

Boîte à livres : 

Une armoire contenant des livres est installée au 

lavoir qui vient d’être repeint. 

La boîte à livres est une petite bibliothèque où 

chacun peut déposer ou emprunter des livres 

gratuitement privilégiant ainsi l’accès à la culture. 

Tous les styles de livres (romans, documentaires, 

BD…) sont les bienvenus. 

 

 

 

 

 

 



Une naissance – un arbre 

 

Depuis le début de l’année 2021, à chaque naissance dans le village, un 

arbre a été planté sur l’aire de jeux.  

À ce jour, 3 arbres ont donc été plantés puisqu’il y a eu 3 naissances. 
 
 

SMECTOM 
 

À partir du 1er novembre, NOUVEAU TRI : 

 

 
 

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site du SMECTOM et sur Panneau 
Pocket. 
 

Les incivilités 

 

Suite aux incivilités qui persistent, une caméra sera installée au niveau des 
containers au fond de la grande place après obtention de l’autorisation par 
la Préfecture. 
 

 
 



 
 

Site Internet 

 

Le site est opérationnel et régulièrement mis à jour. Vous pourrez le 
consulter sur l’adresse suivante : 
https:/www.mairie-benagues.fr 
Vous y trouverez des renseignements concernant  la commune, les 
démarches que vous pouvez réaliser en ligne, l’urbanisme, la vie locale… 

 

Cérémonie du 11novembre 

 
 

Malgré la pluie, de nombreux participants étaient présents à la cérémonie. 
Le conseil municipal remercie tous les présents, et en particulier les 
enfants. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux arrivants à Bénagues 



 
 
 
Le 6 novembre le Conseil Municipal a 
souhaité la bienvenue aux nouveaux 
arrivants dans la commune. 

 

 

Les associations 

 

Comité des fêtes 
Bénagues 

MASSAT Jean-Henri 
LUCAS Pascal 

Co-Présidents 

GRANATI Joëlle Trésorière 

FERRAND Stéphanie Secrétaire 

GYM 

MARTELL Angeline Présidente 

GRANATI Joëlle Secrétaire 

FERRAND Stéphanie Trésorière 

CHASSE 
DUPONT Thierry Président  

FERRIES Nicolas Trésorier 

 

Yoga 

 
Mercredi de 18 h 30 à 20 h 
Contact : Florence CROCHARD : 06-32-22-21-91 

 

Dématérialisation des dossiers d'urbanisme. 

 
Depuis le 01/01/2022, il est possible de déposer vos demandes 
d’urbanisme par voie dématérialisée à l’adresse 
suivante  https://sve.sirap.fr. Après avoir créé votre profil, vous pourrez 
générer une demande d’urbanisme et suivre vos dossiers ainsi déposés. 
Vous pouvez consulter le didacticiel simplifié. 
Pour vérifier la faisabilité de votre projet, vous pouvez consulter la carte 
interactive des documents d’urbanisme. 
Pour connaître le formulaire que vous devez utiliser pour être autorisé à 
réaliser votre projet, vous pouvez consulter la notice explicative pour les 
demandes de permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir 
et déclaration préalable. 

https://sve.sirap.fr/#/009161/connexion
https://www.mairie-benagues.fr/wp-content/uploads/2022/01/Didacticiel-simplifie-SVE.pdf
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=doc_urba_inter2&service=DDT_09
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=doc_urba_inter2&service=DDT_09
https://www.mairie-benagues.fr/wp-content/uploads/2021/04/Notice-explicative.pdf


La délivrance d’une autorisation d’urbanisme permet à la commune de 
vérifier la conformité des travaux par rapport aux règles d’urbanisme. Selon 
l’importance des travaux, il faut déposer un permis (permis de construire, 
d’aménager…) ou une déclaration préalable. Avant de commencer les 
travaux, il est recommandé de demander un certificat d’urbanisme pour 
obtenir des informations sur le terrain faisant l’objet de travaux. 

 

 

Toutes les informations de notre commune 

 
 Panneau pocket : 

 

 

 

Pour mieux vous informer et vous 

alerter, votre commune est équipée de 

l’application « Panneau Pocket ». Cette 

application est gratuite. 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet : https:/mairie-benagues.fr 
 



 

 


